
Lambersart, le 9 avril 2024 

 

 

 

Monsieur, 

  

En décembre 2023, plus de 70 jeunes mineurs isolés vivaient sous tente à Lille dans des 

conditions indignes, avec des menaces d’expulsion. 

Suite à un appel du diocèse de Lille de nombreuses paroisses ont ouvert leurs portes pour une 

mise à l’abri des grands froids pour 82 jeunes en même temps.  

Nous avons été un grand nombre de bénévoles, paroissiens et citoyens de bonne volonté, à 

accueillir ces jeunes, organiser leur hébergement, leur restauration, leur donner des cours de 

français…prendre soin d’eux ! 

Nous avons constaté combien ils étaient reconnaissants, respectueux. Ils nous ont exprimé leur 

fort désir d’être enfin reconnus mineurs, de faire une formation, travailler, s’intégrer. 

Les locaux paroissiaux vont devoir fermer leurs portes le 15 avril 2024. 

Seuls une vingtaine de jeunes vont bénéficier d’une solution d’hébergement grâce à une 

mobilisation bénévole et 60 jeunes vont se retrouver à la rue lundi prochain 15 avril, sans compter les 

25 jeunes vivants déjà sur un camp. 

Nous, bénévoles, ne pouvons plus pallier seuls à ce manque d’hébergement et 

d’accompagnement pour ces jeunes, durant leur procédure de reconnaissance de minorité. 

 Nous vous demandons de mettre en place de toute urgence une solution collective 

d’hébergement digne avec les différents acteurs institutionnels (Préfecture, MEL, Département du 

Nord et mairies de l’agglomération de Lille). 

 Nous gardons un lien avec ces jeunes et suivrons attentivement ce que vous allez faire pour 

eux. 

Recevez Monsieur, l’assurance de notre considération. 

 

       Nom :  

       Ville ou Paroisse de : 

       Signature :  

 

 

Lettre adressée à :  

- Monsieur Bertrand Gaume, préfet du Nord, 12 rue Jean Sans Peur 59800 Lille  

- Monsieur Christian Poiret, président du Département du Nord, 51 rue Gustave Delory 59000 Lille 

- Monsieur Damien Castelain, président de la Métropole Européenne de Lille, 2, boulevard des Cités 

Unies, CS 70043, 59040 Lille Cedex 


